
personnes mises en cause (dont 95 % d’hommes) depuis la création de  
la cellule (377 mis en cause supplémentaires depuis le 1er janvier 2023)

des faits dénoncés concernent des faits de violences sexuelles

affaires liées au milieu du handicap

fédérations sportives concernées

des victimes sont de sexe féminin des victimes étaient mineures au moment des faits

mis en cause sont des éducateurs sportifs  
( professionnels, stagiaires ou bénévoles )

1284

89,9 %

19

65

81 % 77 %

911

CHIFFRES CLÉS DES SIGNALEMENTS DE VIOLENCES 
DANS LE SPORT AU 31 DECEMBRE 2023

mis en cause avaient  
un statut d’agent public  
au moment des faits des victimes sont  

de sexe féminin

d’entres elles étaient  
âgées de moins de 15 ans  
au moment des faits

des faits dénoncés 
concernent des  
violences sexuelles

mis en cause sont des éducateurs 
sportifs (progessionnels,  stagiaires 
ou bénévoles )

affaires liées au milieu 
du handicap

15
81 %

31 %

85 %

293

6FOCUS 2023
personnes mises en cause (dont 95 % d’hommes)

éducateurs sportifs mis en cause :Sur

377

293

145

5

143

145 éducateurs bénévoles

143 éducateurs professionnels

5 éducateurs stagiaires



Procédures administratives, judiciaires et disciplinaires - au 31 décembre 2023 :

Contrôle des éducateurs 
sportifs bénévoles,  
des arbitres et exploitants 
licenciés des fédérations

des affaires sont closes

Les nouvelles cartes professionnelles 
délivrées en moyenne chaque année font l’objet 
d’un contrôle tous les ans.

fédérations ont déposé  
au moins un fichier d’identités

contrôles ont été effectués

notifications d’incapacité ou mesures d’interdiction 
ont été prises dont 132 à l’encontre exploitants  
d’établissements d’activités physiques et sportives

signalements auprès des procureurs de la République  
au titre de l’article 40 transmis à la cellule

des signalements ont fait l’objet 
d’une décision administrative

mis en cause (42 %) ont fait  
l’objet d’une plainte pénale ou 
d’une main courante (parmi les 
données dont la cellule dispose)mesures fédérales communiquées à la cellule

départements concernés (*pas de 
signalements pour départements : 
9 et 976)

46 %

40 000

88

1 911 455
292

186

49 %

542

303

99 

LE CONTRÔLE D’HONORABILITÉ

529 éducateurs rémunérés ou  
éducateurs stagiaires, dont 81 % 
ont une carte professionnelle  
valide au moment des faits

68 signalements concernent des structures de 
haut niveau (Pôles Espoirs, Pôles France, centres 
de formation de clubs professionnels) ->  
augmentation de 50 % par rapport à 2022  
(45 en 2023 et 23 en 2022).

371 victimes au moins (29 %) avaient moins  
de 15 ans au moment des faits

382 éducateurs bénévoles (contre 
154 en 2022) Les éducateurs  
sportifs représentent 71 % des mis  
en cause et les exploitants 11 %.

Sur 911 éducateurs sportifs mis en cause :

Parmi les 89,9 % de signalements concernant  
des violences à caractère sexuel :

529382

296 décisions en urgence

177 mesures pérennes  
d’interdiction

143 notifications d’incapacité

8 arrêtés en urgence n’ayant pas 
conduit à la prise de mesures  
pérennes

624 mesures prononcées par  
les préfets de département pour 
1284 mis en cause (49 %)

143

177

296
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